
ÉTAT DES LIEUX ET PERSPECTIVES

DES POLITIQUES

D’ACCUEIL EN EUROPE À L’AUNE DE

LA CONVENTION INTERNATIONALE

DES DROITS DE L’ENFANT

vous convie au colloque

MINEUR NON ACCOMPAGNÉ :
ÉTRANGER OU ENFANT ?

Vendredi 30 octobre 2015
Palais du Luxembourg, Paris

France terre d’asile



Accueil des participants 

Ouverture du colloque 

Nicole QUESTIAUX, ancien ministre, Membre du bureau de France terre d’asile

Mot de la marraine de l’événement 

Michelle MEUNIER, Sénatrice de Loire-Atlantique, rapporteur de la proposition
de loi sur la protection de l’enfant

Table ronde n°1 
La prise en compte de la Convention internationale des droits de
l’enfant dans les pays de l’Union 

Geneviève AVENARD, Défenseure des enfants
Nathalie GRIESBECK, députée européenne
Représentant UNICEF Europe

Animatrice: Dominique ATTIAS, Avocate

Échanges avec la salle 

Pause déjeuner 

Table ronde n°2 
Où en est-on dans l’accès des mineurs non accompagnés à la protection
de l’enfance ? Cas de la France, de la Belgique et de l’Italie

Katja FOURNIER, coordinatrice MENA de la Plateforme Mineurs en exil, projet du
Service Droit des jeunes de Bruxelles
Valerio NERI, directeur général de Save the Children Italie
Dominique VERSINI, élue adjointe à la Maire de Paris chargée des questions relatives
à la petite enfance et à la protection de l’enfance

Animateur : Pierre HENRY, Directeur général de France terre d’asile

Échanges avec la salle 

Pause 

Table ronde n°3 
Vers une meilleure prise en compte de la vulnérabilité des mineurs non
accompagnés dans le cadre de la demande d’asile? 

Pascal BRICE, directeur général de l’Office français de protection des réfugiés et
apatrides 
Elona BOKSHI, chargée de projets d’ECRE (European Council on Refugees and Exiles) 
Mike GALLAGHER, Équipe de la politique familiale et d’asile, Direction des politiques
internationales et d’immigration, Ministère de l’Intérieur britannique

Animateur : Pierre HENRY, Directeur général de France terre d’asile

Échanges avec la salle 

Clôture du colloque 

Alain LE CLÉAC’H, président de France terre d’asile 
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10h00 
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13h15

14h45
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MINEUR NON ACCOMPAGNÉ : ÉTRANGER OU ENFANT?

État des lieux et perspectives des politiques d’accueil en Europe à l’aune de la Convention internationale des droits de l’enfant 



INFORMATIONS PRATIQUES
SALLE CLEMENCEAU

PALAIS DU LUXEMBOURG

15 RUE DE VAUGIRARD, 75006 PARIS

Métro : Odéon, Mabillon, Saint-Sulpice, Rennes
RER B Luxembourg

Bus : 54, 84 et 89, arrêt Sénat
Station Vélib’ : 6017

Le 30 octobre 2015
De 9h00 à 16h30

Inscription gratuite obligatoire 

Réponse souhaitée avant le 20 octobre

Contact
Direction de la protection des mineurs isolés étrangers, France terre d’asile

+ 33 (0)1 53 04 20 35 / dpmie@france-terre-asile.org
France terre d’asile – 24 rue Marc Seguin, 75018 PARIS

www.france-terre-asile.org 
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